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Chères et Chers habitants de la Commune, 

 
 

 

 

 
Erika Schnyder, syndique 

Commune de Villars-sur-Glâne 

1752 Villars-sur-Glâne 
 
 

Le mot de la syndique 

(Soixante-sixième billet, 

avril 2020) 

 
Les nouvelles du Conseil fédéral sur un déconfinement très progressif ont eu des effets de relâchement de la 

vigilance. Pour rappel, il y a trois étapes qui sont fixées, la première, dès aujourd’hui avec l’ouverture des 

services : coiffeurs, médecins, physio et autres, ainsi que des jardineries, fleurs, magasins de bricolage et 

stations de lavage. Cela ne signifie pas pour autant que les mesures de sécurité seront levées, au contraire. 

Non seulement elles sont maintenues, mais encore les commerces et services qui rouvrent doivent veiller à 

pourvoir en suffisance du matériel de protection, non seulement pour leur personnel, mais aussi pour les 

usagers. Faute de prise de mesures, ils pourront être condamnés à devoir refermer. 
 

A ce stade, les interdictions de rassemblements de plus de cinq personnes conservent toute leur pertinence. 

Il a été constaté de nombreuses violations de ces règles, qui ont été sanctionnées, soit par des amendes 

d’ordre de cent francs, pour les cas les moins graves, soit par des dénonciations, à la Commune ou au 

Ministère public, où les sanctions seront plus importantes. Le massacre des éléments forestiers du Bois de 

mon Cœur a, du reste, continué, avec l’arrachage des rubans d’interdiction d’accès et l’abandon de détritus 

de toutes sortes dans les divers coins de la forêt. Seule la pluie de dimanche a eu un effet dissuasif. Nous vous 

rappelons qu’il est impératif de respecter les directives fédérales relatives aux rassemblements, d’observer 

les interdictions décidées par le Conseil communal et que, de plus, en raison de la sècheresse, il est interdit 

de faire des feux de forêts. 
 

Avec la reprise de certaines activités, les parents qui reprennent le travail devront, cas échéant, placer leurs 

enfants dans les structures d’accueil. A cet effet, nous vous rendons attentifs à la règlementation concernant 

les conditions dans lesquelles les parents peuvent placer les enfants : 
 

- Les parents dits « prioritaires » définis dans la Directive complémentaire de l’Organe cantonal de conduite 
(personnel soignant et personnel devant assurer le ravitaillement ou les services de base) ; 
- Les parents qui doivent reprendre le travail en présentiel suite à la décision de leur entreprise et compte 
tenu de l’Ordonnance 2 du Conseil fédéral du 16 avril 2020 sur les mesures destinées à lutter contre le 
coronavirus (COVID-19) ; 
- Pour le placement en structures d’accueil, les parents doivent disposer d’un contrat ordinaire d’accueil. 
A noter que le placement est possible si les parents en question n’ont pas d’autre solution qu’une garde par 
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des personnes à risques (art. 2 al. 1 let. c OStE Covid), il est donc exigé que les deux parents travaillent dans 

les domaines précités pour avoir accès aux structures d’accueil extrafamilial de jour et aux accueils dans les 

écoles. 
 

Les structures devront s’organiser de telle manière à assurer le respect des règles de sécurité, en particulier 

la distance de 2 mètres, ce qui sera mission quasi impossible avec les enfants. C’est pourquoi un renforcement 

des règles d’hygiène sera indispensable (lavage des mains, désinfectants, nettoyage et désinfection régulière 

des locaux, plusieurs fois par jour, etc.) et les parents et les enfants devront s’y conformer (notamment, il sera 

possible de limiter l’accès aux structures par les parents). 
 

Pour ce qui est de la bibliothèque communale, des prêts de livre sont possibles, sans contacts, dès ce jour. 

Renseignements et conditions de prêts sont disponibles sur le site de la bibliothèque communale. 

 

La deuxième étape de déconfinement, dès le 11 mai, se traduira par la reprise, en principe, de l’école 

obligatoire et par l’ouverture tous les commerces, si la situation de la maladie le permet. De nombreuses 

questions restent ouvertes, concernant la prise en charge des enfants et le respect des distances de sécurité. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés, dès que nous en saurons plus. 
 

Les services de l’administration communale commencent un déconfinement progressif. Un assouplissement 

des mesures sont déjà programmées pour cette semaine, notamment pour ce qui est du chômage et du 

service social, moyennant le respect de strictes mesures d’hygiène et de distanciation. Il est prévu une 

réouverture de l’administration aux heures normales dès le 11 mai, mais là-encore, cela dépendra des 

décisions prises par les autorités fédérale et cantonale et devra s’accompagner certainement de mesures 

d’hygiène et de distanciation très strictes. 
 

Les informations suivront au fur et à mesure. 
 

La troisième étape, dès le 8 juin, sera celle du déconfinement des hautes écoles et du secondaire, ainsi que 

des cinémas, musées, théâtres, et bibliothèques. Le Conseil fédéral a aussi indiqué que, sous certaines 

conditions et moyennant le respect de mesures strictes, certains restaurants pourraient ouvrir leurs portes 

pour le début de l’été, voire plus tôt. Même dès le 11 mai. 
 

En attendant, nous vous remercions de ne pas relâcher les efforts faits jusqu’ici et de bien respecter les 

consignes, car ce sont les seuls moyens de lutter efficacement contre ce virus ! 

Erika Schnyder, syndique 


